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Cabinet de Bernard Clerfayt 
 

  

 COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 SCHAERBEEK : LES ELECTIONS COMMUNALES C’EST POUR TOUT LE MONDE ! 

  
La Commune de Schaerbeek invite les citoyens qui n’ont pas la nationalité belge, ressortissants d’un 

pays de l’Union européenne ou non, à participer aux élections communales d’octobre prochain. Pour 

ce faire, elle organise 2 journées d’information sur les modalités d’inscription à l’Hôtel communal 

(Salle du Musée) les 5 mai et 2 juin de 9h à 15h. Les demandes d’inscription pourront être remplies 

sur place.  

 

Environ 30.000 résidants schaerbeekois non belges sont potentiellement concernés (dont 21.000 

ressortissants UE). Aux élections communales de 2012, 12,75% des citoyens européens (et non belges) 

et 16,98 % des citoyens non européens ont voté à Schaerbeek. Concrètement, 2.361 citoyens 

européens et 1.437 non-Européens étaient inscrits sur la liste électorale.  

 

Il s’agit là d’un beau taux de participation, mais la Commune de Schaerbeek ne se repose pas pour 

autant sur ses lauriers. Les 30.000 électeurs potentiels ont tous reçu un courrier les informant des 

modalités d’inscription et les invitant aux séances d’information.  

 

« La participation citoyenne commence par cet acte essentiel qu’est celui de participer aux élections 

locales. Schaerbeek bouge, Schaerbeek va mieux et les gens l’apprécient de plus en plus. Nous voulons 

que tout le monde participe à l’épanouissement de notre commune. Cela passe aussi par le vote des 

électeurs non belges. » explique Bernard Clerfayt, Bourgmestre de Schaerbeek.  

 

Pour les personnes intéressées mais qui ne pourront être présentes pour les séances d’information, 

elles trouveront toutes les informations sur le site web de la commune (www.schaerbeek.be).   

 

Conditions d’inscription : 

1. Avoir plus de 18 ans et être inscrit aux Registres de Population de la commune.  

2. Etre ressortissant d’un Etat de l’Union européenne ou, pour les non-Européens, résider en 

Belgique de façon ininterrompue depuis plus de 5 ans sous couverture permanente d’un droit 

de séjour valable. 

3. Remplir une demande d’inscription sur la liste des électeurs de Schaerbeek et la renvoyer à 

l’administration communale au plus tard le 31 juillet.  


